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Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur le drone
intercepteur Fury développé par la PME alsacienne ALM Meca, hybride unique combinant les qualités d'un
missile et d'un drone, capable d'atteindre 700 km/h pour neutraliser les drones suicides adverses. En effet,
conçu en moins d'un an sur fonds propres par une entreprise de 13 salariés sans financement public français ni
européen, cet appareil d'1,1 m de long emporte une charge explosive de 2 kg pour une neutralisation par
proximité et a déjà suscité des commandes étrangères alors qu'aucune n'émanerait encore du ministère. Les
drones suicides comme les Shahed iraniens ou Geran russes saturent les défenses aériennes traditionnelles
dans les conflits actuels, notamment en Ukraine où plus plusieurs dizaines de milliers de drones Shahed ont été
lancés depuis 2022 par la Russie, causant des destructions massives d'infrastructures civiles et militaires malgré
les efforts de interception par Patriot et Gepard, et au Moyen-Orient où les Houthis les déploient
quotidiennement contre Israël et les navires en mer Rouge depuis fin 2023, générant une usure prématurée des
stocks de missiles à longue portée. Le Fury se distingue par sa vitesse trois fois supérieure à celle de ses cibles
et sa capacité à encaisser 20 G, sans équivalent en Europe selon son concepteur Thierry Berthier. La direction
de la recherche, des études, des techniques et des innovations (DRETI) et la direction de la modernisation des
matériels (DMM) pourraient tirer des enseignements de cette innovation rapide et low cost, d'autant que
l'Agence de l'innovation de défense (AID) promeut des initiatives comme Laablade pour accélérer les essais
anti-drones, sans que l'on sache si ALM Meca y a été associée. Une simplification des procédures d'évaluation
et un soutien accru aux PME innovantes, à l'image de la Force d'acquisition rapide ayant permis l'achat de
drones KNDS/Delair, permettraient vraisemblablement de multiplier de telles avancées. Il souhaiterait savoir si le
ministère des Armées et la DRETI tirent les leçons de cette innovation et quelles actions sont prévues pour
favoriser l'émergence d'innovations similaires au sein de la base industrielle de défense.
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